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Veuillez, M. le rödacteur, accueillir la rectification suivante: La commission

dont il est ici question ne fut pas appelöe ä discuter le programme gönöral ni le

systöme adopte pour la nouvelle construction, eile n'eut pas d'avis ä formuler ä

ce sujet. En effet lorsque vint mon tour de donner mon opinion sur les plans qui
nous ötaient soumis, j'önoncai diverses critiques sur le projet en cc qui concernait
Ia disposition du logement de la troupe, et Tadoption des doubles galeries exte-
rieures; je prösentai ces ohjections au point de vue du maintien de Ia discipline,
du danger des courants d'air, des facilitös d'evasions, des difficultes des Communications,

etc. On me fit observer que le programme ayant ötö adopte par les

autoritös superieures ces questions se trouvaient tranchöes; la commission n'eut donc

qu'ä constater que les architectes avaient bien rempli les condilions du programme
dans la redaction de leurs plans, et c'esl ce qu'elle fit ä l'unanimite.

Agröez, Monsieur le redacteur, Tassurance de ma parfaite consideration.

L. Aubert, colonel.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adresse aux
Chefs des armes speciales, aux Inspecteurs de l'infanterie, aux
Instructeurs federaux percevant des rations de fourrage d'une maniere

permanente, la circulaire suivante.
Berne, le 29>t'Hef 1868.

Tit. — La haute Assemblee fedörale, sous date du 22 du mois courant, a votö

Ie postulat suivant:

« Le Conseil fedöral esl invite ä pourvoir ä ce qu'ä l'avenir il ne soit paye de

« ration de fourrage qu'aux officiers qui, dans Texercice de leurs fonctions, sont

« reellement montös. »

Chargös de l'execution de cet arrötö, nous avons l'honneur de vous informer

que la ration de fourrage, qui vous a jusqu'ici ete allouöe d'une maniöre permanente

ne pourra vous ölre bonifiee ä l'avenir qu'ä la conditon d'ötre reellement

montö lorsque, dans Texercice de vos fonctions, la nature möme du service exigera

que vous le soyez.
Agreez, Messieurs, Tassurance de notre parfaile consideration.

Le chef du Departement militaire federal,
Welti.

Le Conseil födöral, informe par un de ses agents diplomatiques (le chargö

d'aßaires ad-intörim ä Berlin), que certains bruits se propageaient dans les

journaux au sujet d'une entente de la France avec la Suisse pour le cas d'une

guerre avec l'Allemagne, fait repondre que le gouvernement francais n'a jamais
fait de demarches aupres de lui dans le but d'une alliance mililaire ou autre
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quelconque et que si (ce qui est trös invraisemblable) jamais pareilles dömarches

etaient faites, elles seraient certainement suivies du refus le plus absolu.

La Convention genevoise de Tannöe 1864 concernant les blessös militaires est

maintenant sanclionnee par lous, les Etats europöens depuis que le Saint-Siöge y a

adhöre. II est toutefois question d'en reviser Ies Statuts. C'esl le gouvernement
italien qui en aurait fait le premier la demande, ayant temoigne Ie desir de voir

appliquer les mömes principes ä Ia guerre maritime. D'autres Etats se sont aussi

prononces dans le möme sens, et dans une conförence qui eut lieu pendant l'exposition

parisienne il fut meme propose que par Tintermödiaire du comitö genevois
le Conseil föderal serait prie de prendre l'initiative de cette rövision. Cette autorite,
en effet, apres avoir fait sonder le terrain, s'est montröe trös disposee ä röpondre
ä Tinvitation qu'on lui faisait. Apres s'ötre entendu avec le gouvernement genevois,
le Conseil födöral a invite tous les etats europöens intöressös ä la question ä envoyer

pour le 5 octobre, ä Geneve, des delegues qui auront a s'entendre sur tous les

points que Ton dösire voir fixes comme devant servir de complöment ä la Convention

primitive. Le Conseil federal a charge M. le gönöral Dufour de bien vouloir prö-
sider cetle seconde conförence comme il l'avait fait pour la premiere. Le döpartement
militaire suisse est de son cötö charge de pröparer les instructions ä donnera notre

representant ä Ia future conförence. On se rappelle qu'ä peu prös en möme temps
doil avoir lieu la conförence de St-Pötersbourg sur les balles explosibles.

Voici le programme de la föte federale des officiers qui, comme on le sait, aura

lieu prochainement ä Zoug:
Samedi 29 aoüt: reception des divers societes avec leurs banniöres et discours

des dölöguös du gouvernement.

Dimanche 50: diane; ä 8 heures messe militaire; söance generale; diner ä la

cantine; formation du cortege pour se rendre au Gaisboden, oü le lir a lieu;
retour ä la ville en cortöge en passant par les divers rues pour se rendre ä la cantine.

Lundi 31: diane; ä 8'/ä heures, remises des drapeaux sur la grande place;

cortöge pour se rendre ä Töglise de St-Oswald, oü Ton discutera les questions

indiquöes au programme. Apres Ia clöture, le corps entier des officiers accom-

pagnera Ia grande banniere jusqu'ä la demeure du prösident oü eile doit resler en

döpöt; banquet d'adieux et distribution des prix.

Fribourg, 18 aoüt 1868. (Corresp. part.) — Nos deux compagnies de cara-

niers d'elile nos 5 et 6 partent pour Biöre pour un cours de röpötition de quelques

jours.
La compagnie de reserve n° 28 entrera dans l'intervalle pour un cours de röpötition

d'un jour ou deux ä Fribourg.
A dater du 2 septembre prochain, les trois et demi bataillons d'infanterie d'ölite

commenceront un cours d'application aux nouvelles armes, par demi-batailkm ä la

fois et chacun pour six jours.
Döcidöment les nouveaux insignes (surnommes les boucles de souliers), ne

prennent pas faveur. Jusqu'ä prösent il n'y a que les nouveaux officiers ou ceux qni
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ttes ä remplacer qui se les procurent. On trouve gönöralement que
trop eher, et qu'il n'y a pas assez de diflerence entre les difförenls

grades (temoin le dernier numöro du Postheiri).

Vaud. — La section vaudoise de la Societe militaire federale s'est röunie
dimanche dernier en assemblöe ordinaire ä Thötel des Alpes, k Lausanne. M. le
colonel Tronchin a rösurnö habilement dans un rapport öcrit les faits prineipaux de
la pöriode militaire que nous venons de traverser.

Les comptes de Tannöe courante ont ötö prösentös et approuvös; ils constatent
un encaisse de plus de 2000 francs.

Passant au renouvellement de son comitö, l'assemblöe ä ölu:
MM. Cerösole, lieutenant-colonel födöral, ä Vevey, president; Chuard, lieutenant-

colonel födöral, ä Corcelles; Roguin, commandant de bataillon, k Yverdon; G. Gaulis,
capitaine, k Morges. — Elle a ensuite designö comme dölöguö de la section vaudoise
ä la prochaine assemblöe gönörale de Zug M. Ernest Ruchonnet, major fedöral
d'artillerie, ä Lausanne.

Enfin, avant de se söparer, l'assemblöe a ömis le voeu que le nouveau comitö
organisät durant l'hiver prochain quelques röunions familieres oü pourront ötre
discutöes et examinöes de prös les diverses röformes en cours.

A Monsieur le rödacleur de la Revue militaire.
Le n° 16 de la Revue militaire, du 8 courant, en parlant du fusil ä röpötition

adoptö par la commission, commet deux erreurs de faits, erreurs que je tiens ä

rectifier :

1° Les ameliorations que j'ai apportöes ne sont point emprunlees au systöme
Bethel-Burton. Mon ressort ä boudin est bandö par un mouvement en helice
dötermine par Tascension du levier; le fusil est armö dös le premier mouvement
de ce dernier; il n'y a donc plus d'obstacle ä vaincre pour retirer Tobturateur, ce
qui n'ötait pas le cas avec ie chien de mon pröcödenl fusil.

J'avais ä TExposition universelle de Paris, en 1867, un fusil avec ressort ä

boudin comme celui qui est mentionnö ci-dessus. Un beau matin ce fusil s'est
trouvö dömontö; on n'avait pas su le remonter.

2° Le magasin du fusil soumis aux derniers essais, contient 12 cartouches et
non pas 10 seulement; avec la cartouche qui se trouve dans le canon,
l'approvisionnement est de 13 cartouches pour le feu de vitesse.

Veuillez, Monsieur le colonel, accueillir ma reclamalion, Tinsörer dans volre
prochain numöro, et agröer l'expression de ma considöration la plus distinguöe.

Neuhausen, 12 aoüt 1868. Vetteru.

Italic — La guerre des brochures se poursuit de plus belle. Engagöe d'abord
par un anonyme de Florence, ami du gönöral LaMarmora, sous le titre: 11 generale
LaMarmora e la campagna del 1866, eile fut continuöe par un anonyme de
Bologne, ami du gönöral Cialdini, sous le titre: Riposta all' opuscolo susdit. Le
premier anonyme röpliqua par une 2« edition de sa brochure avec appendice. A son
tour le gönöral LaMarmora entra personnellement en liee par une brochure intitulöe:
Schiarimenli e rettifiche del generale Alfonso LaMarmora, ce qui ne tarda pas k
amener une autre brochure intitulöe: Riposta del generale Cialdini all' opuscolo
schiarimenti e rettifiche del generale Alfonso LaMarmora. Si Ton doit regretter
cette lutte si äpre entre les deux plus marquants generaux italiens l'histoire y gagne
cependant de precieux renseignements sur d'importants övönements militaires.
Nous remercions vivement les personnes aimables qui ont daigne nous munir de
ces diverses publications, dont nous ferons bon profil indöpendamment de la question

personnelle.

Au moment de metlre sous presse nous recevons une circulaire du Döpartement
militaire födöral avisant qu'on pourra avoir des cartouches des nouvelles armes ä

dater du ler septembre prochain.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITJäl-DERRlfiRE, 3.
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